
  



Dans le cadre d’un soutien accordé par la Fondation de France, Handéo a mis en place une 

veille sur la situation actuelle pour réaliser une synthèse des retours d’expérience de la 

période de confinement dans le secteur du domicile. Cette veille prend la forme d’un suivi de 

l’actualité dans les médias et sur les réseaux sociaux ainsi que la réalisation d’entretiens 

téléphoniques informels avec des acteurs du secteur (directeurs de SAAD, auxiliaires de vie 

sociale, personnes en situation de handicap – déficiences visuelles, motrices et intellectuelles 

- personnes âgées de plus de 65 ans et proches aidants de personnes polyhandicapées, 

autistes, cérébrolésées ou avec des troubles psychiques).  

 

Ces remontées ont permis de produire dix-huit illustrations de situations diverses vécues à 

domicile permettant de montrer plusieurs points de vigilance et d’attention à avoir lors des 

accompagnements à domicile en fonction de la prestation à réaliser et des particularités de la 

personne. Ces illustrations portent plus particulièrement sur les remontées de terrain qui ont 

pu se faire entre le 12 mars et le 1er mai 2020.  

 

En résumé, les retours d’expérience de Handéo témoignent d’au moins trois ambivalences1. 

 

1) « Ils font apparaître des inégalités face à la pandémie et aux politiques de confinement 

(et aussi de déconfinement2). Ils témoignent également des lignes de force concernant 

les capacités d’adaptation et d’organisation de certaines personnes, structures ou 

coopérations. Il y a donc à la fois des aspects négatifs, mais aussi positifs dans ce qui 

peut être mis en lumière avec cette crise.  

 

2) « Une seconde ambivalence est sans doute la tension qui peut exister entre la notion 

de « protection » et de « libre choix ». Les retours d’expérience montrent que l’un des 

enjeux est aussi d’acculturer les acteurs du domicile à un accompagnement qui 

 
1 Le résumé des trois ambivalences est extrait d’un article publié dans la revue Alter (revue européenne de 
recherche sur le handicap) : Desjeux C., (2020). COVID-19: handicaps, perte d'autonomie et aides humaines. 
Difficultés et tensions des gestes barrières et des équipements de protection individuelle à domicile. [En ligne] 
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1875067220300493. Consulté le 25 juin 
2 Un des exemples parmi les plus visibles est sans doute le débat qu’il y a eu sur la volonté du gouvernement, en 
première attention, de ne pas déconfiner les personnes âgées ou fragiles. Un autre exemple est la manière dont 
les enfants en situation de handicap, notamment en bas-âge, ont pu être refusés dans certaines écoles au regard 
de l’argument qu’ils ne seraient pas toujours en capacité de respecter les gestes barrières du fait de leurs troubles 
cognitifs ou du comportement. 
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permette de poursuivre l'objectif normatif d'autonomie des personnes, tout en 

assurant les normes hygiénistes. Il est question de normes ici, car aussi bien la question 

de l’autonomie que de l’hygiène relève de règles qui prescrivent, autorisent ou 

interdisent certaines manières de faire et d’être en fonction des situations ; elles-

mêmes dépendantes des acteurs (humain et inerte comme les surfaces ou les objets) 

qui les composent, de leurs intérêts, de leurs ressources et de leurs contraintes. Au 

regard de cette approche, une des difficultés est que l’information produite n’est pas 

toujours adaptée aux spécificités de l’environnement de travail du domicile qui est 

différent d’un bloc opératoire, d’un service hospitalier ou d'un établissement 

d’hébergement médico-social. Par exemple, dans un bloc opératoire, les gants seront 

mis par un tiers, ce qui n’est pas le cas dans les autres situations. Par ailleurs, le niveau 

d’exigence de l’efficacité d’un masque, ainsi que l’amplitude de l’intervalle de 

confiance3 avec l’application des règles d’usage seront différents selon la situation. 

Selon que l’on doit réaliser une opération chirurgicale ou sortir dans la rue pour aller 

faire ses courses, le niveau de protection attendu ne sera pas le même. Une autre 

difficulté concerne les informations qui ne sont pas toujours adaptées à la spécificité 

du public accompagné par les professionnels du domicile : il est parfois en très grande 

dépendance, avec des troubles du comportement sévères, avec des troubles 

mnésiques importants, en incapacité de voir ce qu’il touche, de comprendre ce qui est 

dit si la bouche est masquée, etc.  

 

3) Une troisième ambivalence que vient exacerber cette crise est la tension entre 

« protection » et « qualité de la relation ». Pour certaines personnes le toucher, le 

contact visuel, les gestes infra-verbaux sont nécessaires à l’accompagnement. Quand 

 
3 La notion d’« intervalle de confiance » est à comprendre comme les marges de manœuvre possibles dans les 
précautions à avoir avec un équipement de protection (comme le masque) par rapport à une norme optimale 
d’usage qui permettrait de garantir totalement l’absence de contamination. Cette notion permet notamment de 
s’interroger sur la reprise par le gouvernement des normes hygiénistes appliquées au secteur hospitalier (ne pas 
toucher le masque après l’avoir mis, ne pas le porter plus de 4 heures, ne pas le mettre autour du cou, ne pas 
laver un masque chirurgical, etc.) pour les appliquer au grand public. Elle permet également de s’interroger sur 
les différents types de protection respiratoire préconisés au regard de la situation, ainsi que du degré 
d’imposition de cette préconisation au regard de la possibilité, ou non, de respecter la distance physique 
recommandée, de l’acte réalisé, du profil du bénéficiaire, de sa sérologie et du cadre d’intervention à domicile 
(studio, appartement, grande maison avec possibilité d’isolement si la personne est malade, mode de transport 
pour s’y rendre et repartir, etc.). L’intervalle de confiance est une forme d’équation entre la mesure d’un risque 
et une situation (qui comprend des acteurs, des intérêts, des contraintes et des ressources).    
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on met une combinaison de protection intégrale, cette relation est altérée, voire le lien 

de confiance peut être rompu. L’intervalle de confiance de la mesure du risque 

sanitaire par rapport à la situation a également son importance dans cette 

ambivalence, car il demande de trouver un ajustement au regard des possibilités et de 

l’objectif de l’action. Par exemple, une application des normes hygiénistes optimale 

voudrait que l’ensemble des équipements de protection individuelle soit porté à 

domicile, mais si la personne ne montre aucun signe d’infection, est-ce nécessaire ? 

Certaines personnes pourront argumenter le risque que la personne puisse être 

asymptomatique. De ce fait, porter des lunettes ou une visière de protection est-il 

vraiment utile pour intervenir auprès d’une personne sans symptôme ? On pourrait 

objecter que la personne pourrait éternuer ou dans certaines situations de handicap, 

le comportement n’est pas prévisible, ou au contraire, l’est.  

 

Dans cette équation constituée par cet intervalle de confiance, le risque est structuré de 

plusieurs composantes : il y a le risque sanitaire du COVID 19 dont la connaissance sur les 

modes de transmission a évolué et change encore (même si l’on a identifié assez rapidement 

que les principaux risques étaient les gouttelettes et les mains comme support du virus), et il 

y a également les autres maladies qui peuvent exister parallèlement. Il comprend aussi une 

dimension symbolique à travers notre rapport à la maladie et plus largement à l’hygiène en 

général. La mesure du risque passe aussi par la manière dont on se perçoit, dont on conçoit 

ces pratiques et dont on appréhende celle de l’autre, notamment dans la capacité à appliquer 

les gestes barrières, à utiliser correctement les équipements de protection ou à pouvoir (ou 

non) être porteur de la maladie. Enfin, il comporte également une composante juridique et 

socio-économique, d’une part au regard du droit du travail (vis-à-vis de la prise en compte des 

risques professionnels par l’employeur) ou de la Cour de justice de la République (concernant 

la gestion de la pandémie par le gouvernement), d’autre part, le risque tient de l’impact de la 

pandémie sur les différentes dimensions sociales dont la solidarité (effets du confinement, de 

l’hospitalisation ou de la réanimation sur les personnes), l’économie (variation de l’activité 

des services, salaire des intervenants, coût de la prestation), l’écologie (recyclage des 

équipements de protection), l’emploi (maintien ou non de son travail, modalités pour se 

rendre au travail), la famille (risque de contamination des proches, garde d’enfant, scolarité à 

domicile). 
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18 illustrations de situation à domicile 
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